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CIRCULAIRE N° 90.
1" DIVISION.— x' BUREAU. — CORRESPONDANCEINTÉRIEURE.

SUPPRESSION DO SAC A CHARGEMENTS SERVANT À LA TRANSMISSION

DES OBJETS CHARGÉS ENTRE LES BUREAUX AMBULANTS ET LES

BUREAUX SÉDENTAIRES.

S 1". L'Administration a reconnu que le sac à chargements dont
l'emploi est pre-crit par l'article 489 de l'Instruction générale pour
la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants elle»
bureaux sédentairessn';tjoule rien aux garanties dont sont entoures
les chargements. Il arrive même fréquemment que, par suite, du nom-
bre et du volume des objets chargés, il n'est pas possible de faire

usage de ces sacs.
En conséquence, il vient d'être décidé qu'à partir du 16 août pro-

chain il ne sérail plus fait usage dinlil sac à chargements, et que la
fermeture du paquet des chargements aurait lieu de la manière sui-
vante :

20.
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1° Par les bureaux ambulants.

S 2.. Les bureaux ambulants seront assimilés au bureau du départ
et de l'arrivée à Paris, pour l'expédition des chargements. Ils devront
donc recouvrir les feuilles de chargementet leur contenu d'une enve-
loppe de papier jaune, puis ficeler et cacheter ce paquet et l'attacher
ensuite à la feuille d'avis, conformémentaux dispositions des articles
354, 355 et 453 de l'Instruction générale.

2" Par les bureaux sédentaires.

$ 3. Les bureaux sédentaires recouvriront les feuilles de charge-

ments et leur contenu d'une enveloppe de papier blanc, et se confor-

merontégalement, pour la clôture de ce paquet, aux dispositions des
articles précités de l'Instruction générale.

S il. Ce paquet continuera à former, avec la feuille d'avis et les ac-
cusés de réception, la première liasse des dépêches à l'adresse des
bureaux ambulants, comme le prescrivent les articles 464 et 465 de
l'Instruction géi.érale.

S 5. Par suite de ces dispositions, les directeurs des bureaux am-
bulants et les directeurs'des bureaux sédentaires devront renvoyer,
sans retard, au bureau du matériel, tous les sacs à chargements
qu'ils auront en leur possession.

S 6. Les directeurs des bureaux sédentaires feront ce renvoi sous
chargement, c'est-à-dire inscrit au. bulletin n' 13.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge d« a* alinéa de l'article 466 de l'Instruction générale
:

SS i à 6 de la circul. n' 90 — Bail n' 35.
En marge de l'article 48g de l'Instruction générale : article sup-

primé, voir Si 1 à 6 de la circul. n° 90. — Bail, n" 35.
En marge de l'article 4QO de l'Instruction générale

: §S 1 à 0 de la
circul. n' 90. —• Bull. n° 35.

En marge de l'article 548 de l'Instruction générale : article sup-
primé, voir SS1 à 6 de la circul. n° 90. — Bail. n° 35.

Le Conseiller d'Etat
Directeur tjéndral des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE N" 91.
I." DIVISION. 3' BUREAU. INSPECTION ET RECLAMATIONS.

FORMULES DE RECONNAISSANCE DE VALEURS COTEES. VALIDITE DU VISA

POUR TIMBRE APPOSÉ SUR CES FORMULES ANTERIEUREMENT AU MOIS

DE JUILLET l858.
$ 1™. La circulaire n" 87, insérée au Bulletin n" 34, a* supplé-

ment, du mois de juin dernier, a fait connaître aux directeurs (voir
SS 7 et 8) qu'ils devraient s'abstenir désormais de réclamer des rece-
veurs de l'enregistrement le visa pour timbre sur les formules de re-
connaissance de valeurs cotées, et qu'à l'avenir il y aurait lieu de faire
toujours timbrer lesdiles formules à l'extraordinaire, et avant tout
usage, au chef-lieu de chaque département, conformément aux dis-
positions de l'article 7 delà loi du la brumaire an vu.

S 2. Cette mesure ne saurait avoir aucun effet rétroactif, ni entraî-

ner aucun préjudice pour les directeurs. Le visa pour timbre donné

sur des formules de reconnaissance de valeurs cotées par des rece-
veurs de l'enregistrement, à une époque antérieure à celle où le Bul-
letin n" 34, a" supplément, est parvenu aux agents des postes,
c'est-à-dire avant le 1" juillet courant, doit être considéré comme
parfaitement valable. 11 est donc bien entendu que les formules de
reconnaissance de valeurs cotées qui sont revêtues de ce visa peuvent
continuer à être employées jusqu'à complet épuisement, et qu'en cas
de mutation le directeur entrant doit tenir compte au directeur sor-
tant de la valeur représsnlalive de ce visa, soit de trente-cinq cen-
times pour chaque formule sur laquelle il a été apposé.

ALMANACH DES POSTES DE l85Q. DISPOSITIONS À PRENDRE POUR SA
RÉDACTION, SON IMPRESSION ET SA DISTRIBUTION.

S 3. Le moment est venu de faire les dispositions nécessaires pour
l'impressionde l'almanach des postes de i85g, afin que ce document
puisse être livré en temps utile aux facteurs pour être distribué par
eux, suivant l'usage, avant le renouvellement de l'année.

S 4. Le premier soin à prendre est de recueillir les souscriptions
des facteurs. Chaque directeur et chaque distributeur procédera à

celle opération dans le cours du mois d'août prochain, et dressera,
des souscriptions recueillies, un tableau conforme au modèle n* t**
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donné ci-après, page 347 ^u présent Bulletin. Ce tableau sera en-
voyé avant le i" septembre à l'inspecteur départemental.

S b. Suivant le traité passé entre. l'Administration et M. Mary-
Dupuis, imprimeur-libraire à Noyon (Oise), pour l'impression et la
confection de l'almanarh des postes (voir le -i* volume du Bulletin
mensuel, pages 436 à 438), il doit y avoir deux catégories distinctes
d'almanachs, l'almanach ordinaire et l'almanach dit de luxe.

L'almanach ordinaire (article 7 du traité) est du prix de six centi-

mes; il sera établi pour chaque département, suivant le choix de
l'inspecteur, d'après trois types distincts, dont la description est
donnée au 2e volume du Bulletin mensuel, pages 436 et 437.

Il pourra être fait plusieurs éditions de l'almanach dit de luxe
(article 8 du traité); mais le prix doit en être fixé de gré à gré, sur
échantillons, entre M. Mary-Dupuis et les facteurs, par l'entremise des
inspecteurs départementaux.

§ 6. Pour que la souscription qui va être ouverte puisse être effec-
tuée de manière à répondre aux dispositions du traité susmentionné,
il conviendra que chaque souscripteur fasse connaître à combien
d'exemplaires de chacun dos trois types de l'almanach ordinaire, el à
combien d'exemplaires de chacun des différents types de l'almanach
dit de luxe, il entend souscrire.

Le modèle de tableau auquel les directeurs et les distributeurs au-
ront à se conformer est établi de manière à fournir tous ces rensei-
gnements. Il ne s'agira que de remplir ce tableau avec le plus grand
soin, une fois que le cadre en aura élé dressé, pour que chaque sous-
cription ne laisse rien à désirer.

Afin d'éviter qu'aucun facteur ne puisse contester ses engngemenls
lors de la livraison des almanachs, chaque souscripteur donnera son
émargement daus une colonne à ce réservée, sur le tableau des sous-
criptions, en regard de son nom, de sa qualité et des chiffres écrits

sous sa dictée.
Les échantillons des almanachs dits de luxe, mentionnés dans l'ar-

ticle 8 du Iraité passé avec M. Mary-Dupuis, seront fournis dans la
première quinzaine d'août, avpc 1 indication du prix pour chaque
éd.'tien différente, aux inspecteurs départementaux,qui les communi-

queront sans relard.aux directeurs.

,
S.7. Lorsque les inspecteurs auront reçu de tous les directeurs et
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distributeurs de leur dcpariemenl le tableau de souscript'on que cha-

cun de ces agents doit leur fournir, ils résumeront les tableaux qui
leur seront ainsi parvenus, en faisant le compte, pour chacun des trois

types de l'almanach ordinaire et pour les diiiérenls types de l'ulmauacb
dit de luxe, des exemplaires demandés.

Un seul des trois types de l'almanach ordinaire devant être adopté

par département (article 7 du traité), ils donneront la préférence à

celui des trois types qui aura réuni le plus grand nombre de sous-
criptions. Les agents qui auraient souscrit pour les deux autres types
seront tenus d'accepter, en échange, des exemplaires du type désigné

par l'inspecteur. S'il arrivait cependant que chacun des trois types on
deux types seulement fussent demandés en nombre d'exemplaires à

peu près égal, et que chacun de ces nombres fût assez considérable

pour justifier une édition distincte, le chef de service départemental
s'entendraità cet égard avec l'éditeur, qui ne refuserait sans doute pas
de déroger volontairement, dans ce cas, aux clauses de son traité.

Bien qu'il soit seul responsable de l'exécution du traité passé
enitre lui Cl l'Administration, M. Mary-Dnpuis, ainsi que cela a été
notifié par le Bulletin mensuel (voir le Bulletin n° 33, pa»es a 12
etai3), a cependant conclu avec M. Ober:hur, imprimeur à Rennes,

une convention approuvée par le Directeur général, aux termes de
laquelle ledit Obetthux est-chargé de l'impression et de la fourniture
de1 l'almanach pour Irente-deux déparlements.

Les inspecteurs de ces trente-deux départements (1) devront,

(1 ) Ces départementssont :
Calvados.
Charente.
Charente-Inférieure.
Cher.
Correze.
Côtc3-du-Nord.

Dordogne.
Eure-et-Loir.
Finistère.
Garonne (Haute-).
Gers.

Gironde.
Illeet-Vilaine,
Indre.
Indre-et-Loire.
Landes.
Loir-et-Cher.
Loirc-Iuférieure.
Loiret.
Lot-et-Garonne.
Maine-et-Loire.
Manche.

Mayenne.
Morbihan.
Orne.
Pyrénées (Basses-).
Pyrénées (Hautes-).
Sarlhe.
Seins-Inférieure.
Vendée.
Vienne.
Vienne (Haute-).

( Voir Bulletin mensuel n" 33, page 212).
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comme cela leur a été recommandé, se mettre en rapport avec
M. Oberlhur, au lieu do M. Mary-Dupuis, pour tout ce qui est relatif
à la confection et à l'impression de l'almanach des postes; c'est à
M. Oberlhur qu'ils adresseront leurs demandes d'almanachs. Les
inspecteurs des cinquanle-qiiatre autres départements adresseront les
leurs à M. Mary-Dupuis. Toutes ces demandes devront clairement
indiquer,pourl'almanachordinaire commepour l'almanach dit. de laxe,
le type ou les types dont il aura été fait choix et le nombre d'exem-
plaires à fournir. Elles devront avoir été transmisesaux deux éditeurs
avant le i5 septembre.

S 8. Les notions sur le service des postes à faire imprimer avec le
calendrier proprement dit continueront à être divisées, comme les
années précédentes, en deux parties distinctes :

1* Les notions générales;
a" Les notions spéciales au département ou à la ville que l'almanach

concerne.

S 9. L'Administration se dispose à adresser à M. Mary-Dupuis et à
M. Oberlhur, conformément à l'article 9 du traité susmentionné, le
texte des notions générales qui doivent être insérées dans l'almanach
des postes de 1859. Sauf les modifications résultant de la décision
ministérielle du 4 mars i858, relative aux échantillons (voir le Bul-
letin mensuel n" 3i supplémentaire, pages 109 et 110), et celles

concernant la direction à donner aux lettres pour l'île de la Réunion,
Mayotte et dépendances et Sainte-Marie de Madagascar (voir le Bul-
letin mensuel n" ag, page 20), ces notions lestent les mêmes qu'en
i858. Elles devront être insérées in extenso dans tous les almanachs,
et les inspecteurs n'auront rien à y changer.

S 10. Quant aux notions spéciales, c'est aux inspecteurs départe-

mentaux qu'il appartient de les fourniraux deux éditeurs (article 9 du
traité), et ils voudront bien différer le moins possible de les leur
transmettre. Elles devront contenir, autant que possible, la nomen-
clature des communes du département, avec l'indication des bureaux

par lesquels elles sont desservies et les renseignements les plus im-

portants sur la marche du service. Il pourra y être introduit,en outre»
quelques-unes des notions mentionnées au paragraphe 18 de la circu-
laire n" 74 (voir page 54 du Bulletin n° 3o), mais sous la condition
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expresse que la priorité sera toujours donnée aux notions postales, et

que les autres ne viendront qu'accessoirement et lorsqu'il restera de
la place libre pour leur insertion. Il est d'ailleurs recommandé aux
inspecteurs de restreindre les matières dont ils demanderont l'impres-
sion aux proportions que ne permet pas de dépasser le cadre néces-
sairement très-limité que comporte une publication telle qu'un alma-
nacb.

SU. L'article 10 du traité passé avec M. Mary-Dupuis dispose

que l'almanach des postes ne pourra paraître sans que des spécimens

et des épreuves aient été préalablement fournis et sans le bon à tirer
de l'Administrationou des inspecteurs départementaux.

Celle clause est fort importante, et l'Administration attache un
intérêt particulier à ce qu'elle reçoive sa ponctuelle exécution. H ne
faudrait pas qu'un document auquel elle donne un caractère officiel,

et qui esl destiné à'éclairer le public, fût entaché d'incorrections ou
contînt quelque erreur.

Le soin de revoir les épreuves et de donner le bon à tirer de l'al-
manach est naturellement laissé à chaque inspecteur pour ce qui

concerne son département. Les chefs de service départementaux

auront donc à exiger, avant le tirage des almanachs qu'ils auront
commandés, des spécimens et des épreuves de ces documents, et ils

ne donneront leur bon à tirer qu'après s'être assurés de l'exactitude
de toutes les notions y contenues, de la correction du texte et de la
bonne confection du document. Ils veilleront, du reste, à ce que les
autres clauses du traité passé avec M. Mary-Dupuis, et notamment
celle qui se rapporte aux époques où doivent être livrés les alma-
nachs commandés, soient ponctuellement observées, et ils s'attache-

ront à se conformer strictement, de leur côté, à ces mêmes, clauses,
afin d'éviter toutes difficultés avec les éditeurs. Au cas où, contre
toute attente, il viendrait à s'en élever, ils en référeraient immédiate-
ment à l'Administration.

S 12. L'ulilitédel'almanach des postes esl suffisammentdémontrée

par son succès, Pour 1857, il a été distribué plus de 860,000 exem-
plaires de celte intéressante publication (voir pages 71 et 7a du
deuxième volumedu Bulletin mensuel);pour i858, le chiffredes exem-
plaires distribués a dépassé an million (voir pages 68 et 69 du Bulletin
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n* 3o); tout fait espérer que pour i85g un accueil non moins favora-
ble lui est. réservé. L'Administration compte, pour obtenir ce résultat,
Sur le concours empressé des agents de tous les rangs.

5 13. A la fin de l'opération, les inspecteurs adresseront à l'Admi-
nistration un relevé par bureau des almanachs distribués dans leur
département, avec l'indication des types et des prix. Ce relevé devra
être conforme au modèle n" a donné ci-après, page 347 **u présent
bulletin

*
et être transmis à l'Administration dans le courant du mois

de janvier prochain.
A chacun de ces relevés sera joint un rapport contenant un compte

rendu détaillé de l'opération et nu exposé des vues de l'inspecteur
pour améliorer et populariser de plus en plus l'almanach des postes.

L'Administration se propose de publier, au commencement de
l'année i85g, comme elle l'a fait cette année et l'année précédente, un
relevé général, par département, des exemplaires de l'almanach des
postes distribués par ses facteurs.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 7 dé la circul. n' 87. —Bull, n" 34, a" siippl. :
$$ 1 et 2 de la circul. n' 91. — Bull, n' 35.

Le Conseiller d'Etal
Directeur générai des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N" 92.
t* BIVISIO»-—4* BUREAU. SECTION DES FRANCHISES ET CONTRE-SEINGS.

CONCESSION ETEXTENSION DE FRANCHISES.

Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon, chargé du. ministère

de l'Algérieet dis colonies.

S 1". Le contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon, chargé du
ministère de l'Algérie et des colonies, opérera la franchise illimitée.
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Il sera exercé au moyen d'une griffe délivrée par l'Administration
des postes et conçue en ces termes : Service de S. A. Lie Prince chargé
du ministère de l'Algérie et des colonies. — Décision de M. le ministre
des finances du 16 juillet i858.

Note de celte décision sera prise au tableau n° a du Manuel.

Sousinspectear des enfants trouvés à Montreuil-sur-Mer.

S 2. Les franchises concédéesau scus-inspecleurdes enfants trouvés

ou assistés du départementde la Seine dans l'arrondissement de Mon-
treuil sur-Mer, par la décision du 9 août i856 (Bulletin n° i4,
page 598), s'exerceronten outre dans l'arrondissement de Boulcgne-
sur-Mer. — Décision du 13 juillet i858.

Cette extension de franchise sera annotée à l'état n" 7 lis, col. 5,

en regard, de la désignation du sous-inspecleur.

Inspecteurs du harnachement dans les escadrons du train des équipages
militaires en France et en Algérie.

S 3. En vertu des instructions de M. le ministre de la guerre, le
harnachement en service dans.les escadrons du Irain des équipages
militaires sera dorénavant, chaque année., l'objet d'une inspection
spéciale, exercée par des capitaines appartenant soit à la direction des

parcs, soit aux compagnies d'ouvriers constructeurs.
Ces inspecteurs, au nombre de deux, l'un pour la France conti-

nentale, l'autre pour l'Algérie,. jouiront des droits de franchise et
de contre-seing exprimés au tableau ci-après (voir 15* supplément

au Manuel des franchises, pages 35a et suivantes), pendant la durée
de leurs opérations.

Les deux officiers chargés, pour cette année, de cette inspection,
sont: pour la France, M. le capitaine Danloine, adjoint au sous-
direcleur du parc de Châteauroux ; pour l'Algérie, M. le capitaine
Groskost, de la 1" compagnie d'ouvriers constructeurs.

Ils correspondront en outre en franchise, sous bandes, avec
M. Puriset, intendant général en mission à Vernon (Eure).

Directeurs des fonderies impériales de la guerre et de la marine.

S 4. Un seul article a été ouvert au Manuel, page 131, aux direc-
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teurs des fonderies. Ces établissements relevant, à litre distinct, des
deux ministères de la guerre et de la marine, il a été procédé à la
révieion et à la détermination nouvelle des franchises qui doivent
leur être respectivement attribuées. Les dispositions de la décision
prise récemment à cet effet par M. 'le ministre des finances sont In-
sérées au tableau précité.

Sous-préfets et conservateurs des hypothèques ayant une résidence distincte

dans le même arrondissement.

S 5. Les besoins du service exigent que les sous-préfets puissent
correspondre en franchise avec le conservateur des hypothèques de
leur ressort, lorsque le chef-lieu administratif et le chef-lieu judi-
ciaire se trouvent dans des villes différentes. — Les résidences aux-
quelles s'applique le bénéfice de celte franchise sont dénomméesau
tableau dont il vient d'être parlé.

S 6. Les agents sont invités à transcrire exactement les indications
de ce tableau sur l'exemplaire du Manuel des franchises existant
entre leurs mains.

Inspections généralesd'armes, administratives et médicales en 1858.

S 7. Les tableaux indiquant les arrondissements de ces inspections
seront prochainement adressés aux agenls, dans les formes d'usage.
A partir de celte année, il n'en sera plus fourni aux distributeurs,
qui pourront se procurer facilement tous les renseignementsutiles à

ce sujet auprès des directeurs des bureaux dont ils relèvent.

Le Conseillerd'Etat
Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N" 93.
S* DIVISION. 5* BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Diverses questions d'application ou d'interprétation de plusieurs
articles de ITnslruction générale concernant le service des articles
d'argent ont été soumises à l'Administration, et ont reçu, à mesure
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qu'elles se sont présentées, la solution qu'elles comportaient. Elles

sont portées ici à la connaissance de tous les agents de l'Adminis-
tration, qui en prendront note conformément aux indications placées
à la suite de la présente circulaire.

LES DIRECTEURS PEUVENT DELIVRER AU MÊME ENVOYEUR AUTANT DE

MANDATS QUE CET ENVOYEUR EN DEMANDE POUR LE MÊME DESTI-

NATAIRE.

S 1". L'Administration a remarqué que certains directeurs, suppo-
sant chez les envoveurs l'intention de se soustraire au droitde timbre,
refusaient de délivrer plusieurs mandats au même envoyeur pour le
même destinataire.En interprétantainsi les règlements, ces directeurs
ont excédé leurs pouvoirs. Les préposés n'ont pas en effet à rechercher
les intentions des déposants. I|s doivent, dans le cas dont il s'agit,
délivrer autantde mandaisqu'en demandel'expéditeur pour le même
destinataire.

LES DIRECTEURS PEUVENT DELIVRER DES MANDATS NON-SEULEMENT A

DESTINATION DE CAYENNE, MAIS AUSSI POUR LES LOCALITÉS DEPEN-

DANT DE LA COLONIE. CES MANDATS PEUVENT ÊTRE DÉLIVRÉS AUSSI

BIEN AU PROFIT DES TRANSPORTÉS DES BAGNES QU'AU PROFIT DES

TRANSPORTÉS POLITIQUES.

S 2. Un directeur a demandé si les dispositions du S a de l'ar-
ticle i355 de l'Instruction générale, aux termes duquel les préposés

sont autorisés à délivrer des mandats au profit des transportés à
Cayenne seulement, pouvaients'appliquer aux mandais dont on récla-
mait la délivrance au nom de transportés résidant non à Cayenne
même, mais dans une localité dépendant de la colonie. Il a demandé

en outre si la délivrance des mandats pouvait s'effectuer aussi bien

pour les transportés des bagnes que pour les transportés politiques.

La réponse à ces deux questions doit être affirmative. Le mot
Cayenne n'est pas employé dans un sens restrictif; il doit s'entendre
de toutes les localités dépendant de la colonie. Il en est de même du
mol transporté, qui comprend aussi bien les transportés dn bagne que
les transportéspolitiques.
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DUPLICATA DE LA DECLARATION DE VERSEMENT N° go3 À ENVOYER À

L'ADMINISTRATION,ANNEXÉ À LA LETTRE N*. 5l7.
S 3. Aux termes des articles 1877 et 1879 de! Instruction générale,

les directeurs, après avoir accusé réception, en marge de la lettre
n° 617, des registres de mandats qui leur sontenvoyés par l'Aduiitiis-
tration, se chargent en recette du prix du timbre des mandats, le
jour même de la réception de ces valeurs, suivant les formes pres-
crites par les articles ig52 et I9&3 de la même instruction, c'esl-à-
dîre qu'ils en font écriture au livre journal de caisse et au sommier des
recettes n° 7-11, article i3, et qu'ils constalent ccUerecelte sur là dé-
claration de versement n" 908, conformément aux dispositions des
articles ig4a et ig43.

Or, d'après ces derniers ai ticles, les directeurs doivent dresser leur
déclaration dé versement en deux expéditions, dont une esl trans-
mise à l'Administration et do*nt l'autre est conservée par les directeurs
pour être jointe aux comptes du mois dans lequel la recelte a été
effectuée.

Nonobstant ces prescriptions formelles, beaucoup de directeurs
négligent d'envoyer à l'Administration une expédition de leur décla-
ration, de versement, et nuisent ainsi au contrôle de celte nature de
recette. Il est nécessaire de rappeler à ces directeurs les dispositions
des articles précités, et de les inviter à ne jamais manquer de joindre
à la lettre n° 617, qu'ils renvoient avec leur accusé de réception, le
duplicata de leur déclaration de versemei.l n" go3. Ce duplicata doit
être fixé solidement à la lettre 11° 517, soit par une épingle, soit au
moyen d'un pain à cacheter.

LES DIRECTEURS PEUVENT RECEVOIR DES MANDATE ADRESSES SOCS UNE
DÉNOMINATION INDIQUANT UNE MAISON LE COMMERCE, UNE SOtilÉTÉ,

UNE ENTREPRISE, UN OFFICE, UN ORURE, UNE COMMUNAUTÉ OU UN
ÉTABLISSEMENT QUELCONQUE, SAUF AUX PORTEURS DES MANDATS À

FOURNIR LES JUSTIFICATIONS NÉCESSAIRES.

S 4. Le grantl officier d'honneur de l'ordre du Grand Orient de
France s'cslp'ainl de ce qu'un directeurdes posées avait refusé de déli-

vrercontre espèce des mandais au nom de cet ordre. Après examen, la
difficultésoulevée par ce directeur n'a pas paru fondée. Déjà, en effet,
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l'article i4aa de l'Instruction générale, en exigeant certaine'* justifica-
tions pour le payement des mandats adressés sous une raison sociale,

a prévu le cas de mandats ainsi adressés et a décidé implicitement la
question. Rien ne s'oppose donc à ce que dei mandais soient délivrés

au profit de maisons de commerce, de sociétés, d'entreprises,d'offices,
d'ordres, de communautés ou d'établissements quelconques, mais à la
condition que les porteurs des litres devront produire les justifications
nécessaires pour établir leurs droits à représenter lès maisons de

commerce, les sociétés, etc. sons le nom desquelles les mandais ont
été délivrés. Lès directeurs sont, en conséquence, prévenusqu'ils peu-
vent délivrer des mandats adressés comme il vient d'être dit, saufaux
directeurs des bureaux où les mandats seront présentés au payement
è exiger des porteursdes mandats les justifications propres à établit*

leur droit à en loucher le montant. '

Pour obtenir le payement des mandats dont il s'agit, les chefs, di-

recteurs, gérants, présidents, secrétaires, trésoriers, supérieurs, etc.
des maisons de commerce, sociétés, entreprises,offices,ordres, com-
munautés ou établissements quelconques, devront représenter les

actes réguliers qui les ont nommés, et en vertu desquels ils sont au-
torisés à recevoir les sommes revenant à ces maisons de commerce,
sociétés, etc. Ils acquitteront les mandats en énonçant leurs qualités,
tant au dos du mandat que sur le registre n° 17.

Les directeurs constateront l'accomplissementde ces formalités, en
faisant mention, au dos du mandatet sur ledit registre, de l'actesur
le vu duquel le payement aura été effectué.

LES SIGNATURES DE DEUX TEMOINS, APPOSEES TANT SUR LE MANDAT QUE

SUR LE REGISTRE ï\0 17, NE REMPLACENT PAS LES PIECES JUSTIFICA-

TIVES EXIGÉES POUP LA CONSTATATION DE L'INDIVIDUALITÉ DU DESTI-

NATAIRE D'UN MANDAT.

S 5. Aux termes de l'article i4*9 de l'Instruction générale, les
mandats présentés à la caisse d'un bureau par une personne non do-
miciliée dans la commune où ce bureau est établi ne peuvent être
acquittés que sur l'exhibition d'un pasz-e-poil en bonne forme et la
production de la lettre d'envoi. Le même article ajoute que ces pièces

peuvent être remplacées par un certificat du maire de la commune
constatant l'individualité du réclamant.
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Aucun doute ne parait devoir s'élever sur l'interprétationde cet

article. Cependant l'Administration a lieu de reconnaître, par l'examen
des registres n* 17, que des directeurs, appliquant mal à propos au
cas prévu par l'article 1419 les dispositions de l'article i423, rela-
tives au cas où le destinataire d'un mandat ne sait ou ne peut signer,
croient pouvoir remplacer le certificat d'individualité exigé à défaut
du passe-port et de la lettre d'envoi par les signatures de deux té-
moins domiciliés.

Cette fausse application des prescriptions réglementaires a été fu-
neste aux directeurs dont il s'agit, qui ont vu rejeterde leur dépense
les payements faits dans ces conditions; néanmoins, il parait utile
d'adresser aux préposés un avertissement à ce sujet, afin qu'ils évi-
tent de commettre une erreur

:
dont les conséquences peuvent être

très-fâcheuses.

LES ADJOINTS PEUVENT TOUCHER DES MANDATS ADRESSES AUX MAIRES,

SANS ÊTRE MUNIS DE PROCURATION.

S 6. La question de savoir si les adjoints au maire d'une commune
peuvent toucher, sans procuration, les mandats délivrés au nom du
maire de cette commune, en qualité de magistrat et non comme
particulier, a été soumise à l'Administration. Elle a été résolue par
l'affirmative. Les articles i43ô et i43i, qui assimilent de tout point
les maires et leurs adjointspour la légalisation des signatures, comme
pour les pouvoirs, ont semblé ne devoir laisser aucun doute à ce
sujet. Seulement, il sera nécessaire, en pareil cas, que l'adjoint, si-

gnant à la place du maire, énonce sa qualité et indique qu'il agit
pour le maire empêché.

L'INTERMÉDIAIREDES VAGUEMESTRES N'EST PAS OBLIGATOIRE

POUR LES ENVOIS D'ARGENTQUE LES MILITAIRES EFFECTUENT PAR LA POSTE.

S ?. Par une interprétation erronée de l'article i433 de l'Instruc-
tion générale, aux termes duquel les militaires et marins, à l'exception
des officiers supérieurs, ne peuvent recevoir individuellement le mon-
tant des articles d'argent qui leur sont destinés, plusieurs directeurs
ont cru devoir exiger que les dépôts d'argent,que les militaires etma.
rins veulent confier à la poste, fussent faits par l'intermédiaire des
vaguemestres.
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Cette interprétationerronée a provoqué de justes plaintes, et avis

en esl donné aux directeurs par la présente circulaire, afin d'éviter
la reproduction de réclamations de l'espèce. Il esl entendu, d'ailleurs,

que les militaires et marins peuvent, pour leurs envois d'argent par
la poste, recourir, s'ils lejugent convenable, à l'intermédiaire des va-
guemestres, mais cet intermédiaire est tout à fait facultatif, et aucune
disposition réglementaire ne ne les y oblige.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT EN MARGE

DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 135g de l'Instruction générale : S1" de la cir-
cul n° 93.—Bull, n' 35.

.En marge dé l'alinéa a" de l'article i355 de l'Instruction géné-
rale : S 2 de la circul. n' 93. — Bull, n' 35.

En marge des articles 1377 et 1379 de l'Instruction générale:
$ 3 de la circul. n" 93.—Bail, n" 35.

En marge de l'article 14o2 de l'Instruction générale : Side la circul.
n° 93. — Bull. n'35.

En marge de l'article i4ig de l'Instruction générale : S 5 de,, la
circul. n'93.— Bull, n" 35.

En marge de l'article i432 de l'Instruction générale: $ 6 de la
circul. n' 93. — Bull. n° 35.

En marge de l'article i433 de l'Instruction générale : S 7 de la
circul. n' 93. — Bail, n' 35.

La Conseiller d'Etat.
Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PUBLICATION D'UX SUPPLÉMENT MENSUEL À L'ANNUAIRE
DES POSTES.

1" DIVISION.

3* BCRKA?.

inspection
cl réclamations.

M. Sagansan, éditeur de l'Annuaire des postes, fait paraître,depuis
le i**n»ai dernier, avec l'autorisation de l'Administration, unenouvelle
publication périodique, intitulée l'Indicateur des Postes, quiest desti-
née à servir de supplément mensuel à l'Annuaire.

N* 35. 27
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Au moyen de ce supplément, les agents des postes et le public, aux-

quels les deux ouvrages sont également consacrés, peuvent se tenir
toujours au courant des changements qui surviennent si fréquemment
dans le service durant le cours de chaque année.

Chaque numéro contient quatre pages d'une nomenclaturepar dé-

partement de toutes les communes de France, avec l'indication dès
bureaux de poste qui les desservent. Ces pages peuvent se détacher
du numéro auquel elles sont annexées ; elles sont disposées pour être
assemblées en fin d'année en un corps d'ouvrage spécial facile à con-
sulter, dans lequel les agents chargés de l'expédition des correspon-
dances pourront surtout trouver des renseignements utiles à la tâche
qu'ils ont à accomplir.

Lès trois premiers numéros de l'indicateur sont en vente. Le prix

par numéro est de soixante centimes, et par abonnement annuel de
six francs. Les demandes et réclamations doivent être adressées di-

rectementà M. Sagansan, géographedes postes, rue Montmartre, n" 15.
Ces deuxouvrages, l'Annuaire et l'Indicateur des postes, contiennent

sur les règlements, les tarifs, l'organisation des services et la marche
des courriers, de nombreux renseignementsde la plus grande utilité,
tout à la fois pour le publicet pour lesagents. Pour le public, cesontdes
guides sûrs qu'il ne saurait trop consulter pour bien connaître tous
les avantages que lui offre le servicedes postes, et éviter des méprises
qui peuvent êlre souvent nuisibles à ses intérêts. Pour les agents, ce
sont d'utiles compléments de l'Instruction générale et du Bulletin
mensuel qui leur fourniront les moyens de s'acquitter de certaines de
leurs opérations avec plus de sûreté et de régularité.

Par ces considérations, l'Administration se plaît à recommander à
l'attention de ses agents l'Annuaire et l'Indicateur des postes ; elle ne
pourra voir qu'avec satisfaction le concours qu'ils apporteront à la
propagation de ces deux publications.
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d

DÉPARTEMENT

d

N" 1.
État indiquant k nombre d'almanachs des postespour l'année1859,demandés

par les facteurs attachés au. bureau d

NOmiKE D'AISIANAUUS DEMANDÉS
KOMBRE

1

par chaque facteur. total NOMBRE'"TT^" "~" ~^ d'exemplai- ^""P1*1' iMARCIMIKT
ÏJOK Ordinaires u«wupim resIà 6 cent, lu piioc. Dlta de luxc'

demandés
di'txibué'

et rang deB facteurs.
"l^

v a» *
A

*
A . A ï"« 1859 '" ""

type. type. type. pe3cem. i'exem. pexem. chaque facteur.(I) (2) (3) plaire, plaire, plaire. facteur.

fact. de villen°l.
fact .de ville n° 2.

. .fact. rural a? 1.
fact. rural n° 2..

TOTAUX»..
TOTAL général.... **

.

" indiquer ic prix de t exemplaire. Certifié exact par le Directeurda
** Indiquer ici le cliilTre de l'augmentation ou de la diminution en bureau d

ïo faisant précéder de la lettre A ou de la lettre D.

DÉrAfiTEMENT

d
N° 2,

État indiquant le nombre d'almanachs des postespour tannée 1859, demandé*
et distribués par les facteurs du départementd

I—1"• I 11—11- I llll IIW„—'mil II Mil' llll'lf II——Wià———— ---- ', ii |
f|"i,'i;.MM—__—M—-_I

ï HOJIBRE D'AI<S1ANA.CHS TJÉBAKDÉS
KOUBKK| par chaque ïmreau. *„..i' NOMBRE._«*£„-_ * ,- -

toU!1 d'excmplai- En En
.

1 KOM Ordinaires n. _, ,
d'cxeraplai- *

a 0 cent, la pifec. Dm de luxe. «. di.tribué- *lu» »«"*' __-.._^-^-_^__-—-~. . —, m
demanda OB»«VA«Ort.

, , A A A en 1859 «H tudes bureaux. x« a« s0 *
A

*
A

*
A

pnr Par
typ'e. t.vPe. type. iWm.1,olcm.roï.m.

.^ *££ 1859. !«..
(l) (s) (3) plaire, plaire, plaire. bureau. *

i_^_ii_!____L_

TOTAUX ...
i

TOTAL général. **

* Indiquer le prix de l'exemplaire.Ceitiiié exact par ritispécieûraQ^'
** Indiquer ici le chifl'ro de l'augmentationou de la diminution en département d

le faisant précéder de fa lettre À ou de la lettre D.
(1) Le premier typa consiste eu un calendrier divisé en deux parties dont chacune' est collée atir les deux côtéà

d'un carton. Lus notions postales on forment l'encadrement. Co modèle représente exactementl'almanach conniï
sous le nom d'u/manac/i de cabinet,

(2) Le second typa est établi sur une dcmi-fcuillo do papier carte, pliée en deux, et qui contient à l'intérieur uriÉf
demi-feuille de papier d'égale grandeur. Le calendrier cat imprimé aur les deux parties extérieures,six mois d'infi

\ coté et six mois de l'autre. Sur les pages intérieures sont imprimés les notions postales» les renseignementsrcU-
) tifs à l'organisationdu service et !a nomenclaturedes communes du département auquel est consacré l'almanach*| Ce modèleest conformeà l'almanachque M. Mary-Dupuis a fourni pour 1858 à ungraud nombre de départements.
I (3) Le troisième type se compose d'un pelif livre broché contenant dans le ibrmJVt in-18 la voleur d'une feuille| d'impression. Le calendrier osl imprime au commencement, et à la suite sont placés les notions postalesetaulrés| renseignements. (Voir, pour plus amples renseignements, le renvoi n° 2 qui termine les pages 43b' et 437 dâI 2e volume du Bulletin mensuel.}
I NOTA. II ne doit y avoir qu'un seul type de l'almanach ordinaire pour chaque département- L'inspecteur fera| choix de celui qui auraréuni le plus grand nombrede souscriptions, et eu commanderaautantd'exemplairesqu'il
I en aura été demandé pour les trois types réunis. Pour plus d'explication», voir pages 333 à 33$ du présent| Ijulletin.
1

' 27.
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1" DIVISION.

2* BOSEAC.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d*outre-mer.

NOTA. L'Administrationdes Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la
date réelle du départ des bâtiments en partance pour les colonieset autres pays d*oulre*mer;
mais elle ne saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-après désignéspartirontexacte-
ment aux jours indiquée.— Les directeurs sont autorisés à communiquerle présent tableau
aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public*

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie Steamer ou I V, signifie Bâtiment à I G. signifie Commerce.
Bâtimentà vapeur, j voiles. j

HOT DATES PORTS SQMS XATURB TM_ CAPITAINES,
d'or- DESTIHÀTIOHS. des de

,
'

,
des armateurs

dre. départs. départ. des Mtimeiits. Dâtimat' WAOE. Cli agcnl5,
I _

3 4 5 6 7 8

5 lM. — Bâtiments partant desports de France pour les coloniesfrançaises (A),

1 Guadeloupe.......5 août...,. Bordeaux.. Émile-et-Laure,,.. V. G. 400 Turgean.
2 Guadeloupe 5 août Le Havre., France V. G. 280 Griilet,
3 Guadeloupe.. 16 août.... Le Havre.. Constance V. G. 220 Fortin.
4 Guadeloupe 28 août.... Le Havre.. Lise-Amélie V. G. 240 Verlict,
5 Martinique 1BP août.... Le Havre.. Général-Meslin.... V. C. 260 Malié.
6 Martinique , 5 août..... Le Havre. 1 Sainl-Pierre V. C. 300 Nicolas.
7 Martinique 15 août.... Le Havre.. Avenir V. C. 280 Vanier,
8 Martinique 26 août.... Le Havre.. Saint-Mathurin,.. V. G. 2li0 Loueden.
0 Martinique..,,,., 31 août..,. Bordeaux .. Saturne V. G. 200 Olanyer.

|0 Réunion ( La)..... 5 août Nantes,... Fraternité........ V. G. 500 Boneiil'aut.
II Réunion (La) 5 août..... Bordeaux.. Montcsqu;cu V. G. 800 Daguemy.
12 Réunion (La) 5 août., .. Le Havre.. Jeune-Albert V. G. 600 Saint-Quentin.
23 Réunion (La),.... 10 septembre Le Havre.. Gttnge V. C. 560 Barl ey.
14 Sénégal 5 août Nantes.... Le Dunkerque.....j V. G. 300 Berlhcm.
15 Sénégal 5 août Bordeaux.. Analy ] V. G. 1 300 Legendre.

S 2. — Bâtiments partant des ports de Francepour les pays étrangers d'oulre-mer (B).

16 Arîca 15 août Le Havre.. Copîapo......... V. G. 500 Lahure.
17 Bahia

e
8a-ût Ln Havre.. Alrato V. G. 280 Delànarre.

18 Bombay.. 15 août Bordeaux.. Vallée-de-Lus,. . •. V. G. 4011 Sempé.
10 Buenos-Ayres 20 août Le Havre.. Siugapore V. C. 500 Baroey.
20 Calcutta »... 15 août..... Bordeaux.. Iropératrice-F.ugénie V, G. 1.000 Kurt.
21 Guayra (La),.... 5 août Bordeaux.. Jean-Maurice..... V. G. 400 Tailh&dcs.

(A) Les habitants de la France peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires et des imprimés île
toute natuie.' L'aflYanchisseuieutest facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un tlécime pour
port de voie de mer, et de la tans territoriale appiicabUen cas d'allranchissemeut aux lettres du même poids
circulanteu France de huieau à bureau. Lus imprimes doivent etru affranchis jusqu'au port d'embarque-
•nent désigné dans la 4* colonne, à rmiaon de 4 cent, poi 40 gram'no* ou friction de 40 grammes.

(&} Les habitantsdo U France peuvent expédierpart îtte voie de» lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimes de toute nature. Ces objets doivent être aftrancliis jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2e colonne, un taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 00 cent, par
7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque enhautil!on est de 60 cent, par 22 grammes 1/2

ou traction de 22 grammes1/2, La taxe d'affranchissementpourle» imprimés est de 8 cent, par 40 grammesI ou fraction de 40 grammes.
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S** DATE» l'ORTS KOMS SATURE TQK- CAPITAINES,
d'or- PBSTJAATIOUB. des de

,
des armateurs

dre. départs. départ. des brtwnents, hàtimau «AGB* ou agents.
I 2 3 4 5 6 7 8

22 Guayia (La) 15 août-.*.. Le Havre.. Venezuela V. C. 320 Lfgrand.
23 Havaue (La) 25 août Le Havre.. Pescatore V. C. 4C0 Mouiu-Lacombe.
24 Islay 15 août Le Havre. . Copiapo V. G. 500 Lahure.
16 Lima 20 août Le Havre.. Canton V. C. ' 550 Pigiinnblauc.
25 Manille 15 août Bor leaux.. Numero-Cualro.... V. G. 1,500 Stlloniz.
26 Maraguan........ 10 août Le Havre. Para V. C. 200 Jouanno,
27 Maurice 20 POÙI Burdeaux. . Aurore V. C. 600 Maillard.

.28 Montevideo 5 août Bordeaux.. Alcyon V. C. 600 Zisly.
20 Montevideo 15 août Bordeaux. . Jeanne V. G. 500 Toulouse.
30 Montevideo; 20 août Le Havre.. Singapore V. C. 50O Barbpy.
31 New-York 5 août Le Havre.. Otello V. C. 8u0 Gienough.
32 New-York 15 *oût Lo Havre.. Gcrmania ........ V. C. &<>0 Wuod.
33 New-York 25 août Lo Havre.. Admirai V» C. 880 Peliffenz.
34 Nou\elle-Orleans... lBraoût Le Havre.. Heidelhcrg ...... V- C. " 900 Rodewald.
35 NouvelleOrléaiïB... 15 août Le Havre.. Criterion V. C. 800 Harding. •26 Para !«• août Le Havre.. Para V. C. 260 Jouanno.
36 PernamLouc. . . ... 5 août...... Le Havre.. Savanilla V. C. 280 DuLost.
37 P rt-au-Prince 20 août Le Havre.. Neptuue V. C. 320 Vani«i.
21 Parto-Cabello 5 août Bordeaux.. Jean-Maurice V. G. 400 Tailhades.
22 Porto-Cabello 15 août Le Havre.. Venezuela... V. C. 320 Lcgrand,
38 Rio-Janeiro ., 3«août Le Havre., Minéro V. C. 560 Vo.sard.
39 Kio-Janeiro 16 août Le Havre,. Lusitano...... ..'. V. C. 550 Vieira,.,
40 San-Francisco 10 août Le Havre,. Saint-Jean.../.... V. G. 500 Eïchewery.
41 Sainte-Marthe 5 août Le Havre.. Ernest-Blanche.... V. G. 230 Bielle.

,42 Saiut-Tliomas 15 août Le Havre.. Elisabeth V. C. 300 Peau.
43 Saint-Thomas 20 août..... Bordeaux.. Ville du-Havrc.... V. C. 200 Seillau.
44 Tampico 5 août Le Havre.. Tchernaïa V. C. 240 Otiot.
45 Valparaiso 20 a<>ût Le Havre.. Duguay-Trouin.. •. V. C. 600 Landry.
40 Valparaiso 31 août Bordeaux,. Victorine V. C. 3,000 Dcnau.
47 Vera-Cruz (La). .. 5 août. Bordeaux.. Mexicaine V. C. 450 Darlau,
48 Vera-Cruz (La).... 25 août Le Havre.. Léontine V. C. 400 llobiquct.

S 3. Bâtimentspartant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres'pays
d'outre-mer [0).

49 Auckland 15 août Londres... Kingston. ; V. G. S43 Week.
50 Gantcrhury l'r août..... Londres... Gloccster V. C. 501 Hiatt.

50&I5 Geclong,....,,,,. 10 août Londres... Gco-Canning. V. G. 411 Sim.
51 Melbourne.* 1" août Londres... Norfolk V. C. 953 Reyncll.
52 Melbourne 5 août Liverpuol.. Champ-of-tlie-Seas. V. G. 1,046 Mac Kîrdy.

526îs Melbourne........ 16 août Liverpool.. Hoyal-Cbartcr St. G Taylor.
52(er Melbourne 20 août Liverpool.. Wbite-Slar V. C. 2,360

.
Kerr.

49 New-Plymouth 15 août Londres... Kingston V. C. 843 Wceh.
50 Otugo l«août Londres... fclocester V. C. 591 Hiatt.
53 Sandwich (lie). ... 26 août..... Londres... lïeiue-Horlense.,.. V. G. 300 Gochrane.

(juat.
53 Sidney l«raoûl Londres... Glen-Isla V* C. 1,009 Parker.
54 Sîdncy 10 août Londres... Lochiel.......... V. G. 674 Hadden.
55 Swan-River 3 août Londres... Dolphin V. G. 366 Dixon.
55 Vancouvert ( Ile)... 26 août Londres... Reine-Kortense.... V. C. 300 Gochrane,

(fttat. j

(c) Les habitants de la Fr,auce peuvent expédier par ectts voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquement désigné dans la2" colonne;
ils doivent,en outre, porter sur l'adresse les mots : Voie d'Angleterre ; Bâtiment*du commerces et même, s'il
est possible , le nom du port anglais d'embarquement. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est ds
80 ceu».. par 7 grammes 1/2 ou fraction do 7 grammes 1/2. La taxe d'aflranchisaemrat pour les im-
primés est de 12 centimes par 40 grammes ou fraction de 40 grammes. i
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Jin service rural.

CHANGEMENTS BANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX DE POSTE,

(Le» djrectçaM des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui
.feraient disposés ,à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de natuio .à

intéresser le public. )

SOMJ DES ÇOMMOHliS BTOÈArçï BTJISEA1JX OBSERVA-

sâPARTXHEKTS, 0» qui les desservent qui les desserviront
TÎONS.

antres localités. en ce moment. à l'avenir.

I Ameyzieu , ) Champagne-cn-Valro- Artemare (1)....... F. B.Ain..,. Talissieu mav.
r Ton '
. • Autreppe».. .., Veryins Etréanpont.

•••..* En.-ïapC01irt Etréanpont Lesctjeîle.

Ailier , Couleuvre... Lurcy-Lévy Couleuvre (1) F. B.

Puirooisson........... Rie!,.... Puimoisson (1) F. B.Ba.se^Alpes,, 6aiai.}nn < '
Ardeche...... Desaignes Mastre(La) Desaignes (1) F. B.

Ébréon Aigro .1 Tlisson,
Ruelle-sur-Touvres I

Charente..... Magnac-sur-Touvres.... AngouUme Kuelle-sur-Touvro (1). F. B.
Mornae
T'ouvres

i
l Slecç

Charente-Infé- Nouvicij. Beauvais-sur-Matha.. Siecq (1] F. B.rieur....... Macqueville.
Ballans

Cello-Corrèie (La) 1

Corroie....... Eglise-aux-Bois(L')l... > Treignae Cclle-Corrèie (La) (1). F. B.
S'-Hilaire-les-Courbes.«. 1

IIPlemet...... '.\
Chèze (La) j
Ferrièro (La) f
Plumicux > Londéac. Plemot (1) Dist"".
Frenessaye (La)....'...1
Saint-Etienn&>du-Gaé<-de-1

l'Ile. 1

Finistère Braspart Pleyhen Braspart (1) F. B.

Haute-Baronne. p3et°*!'.!'.'.'."."!!'.'.'.j Toulouse Cugnam (1) F. B.

InoW-Loire. Snvoïr.'.:'.".'.'.'.'.'.
'.'. j Bourgueil Glzeux (1) Dist™.

Dénenères. Clairvani-du-Jnra ...Jw* FS,':::::::::::::: iwr p*-i»_u»(i)... DÎ*«.
Petites-Chiettes | Saint-Lonrent-du-JuraJ

(1) Établissement de poste de nouvelle création.
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HOMS DES COMMUNES BUREAUX BUREAUX ÔBSERVi-
DÉPARTEMEXTS. on qui les desservent qui Us desserviront

*
antres localités. en ce momentt à l'avenir.

Pouilly--;otts-Cbarlîeu,... 1

Loire... Saint-Nizier ....[ Cbarlieu Pouilly-sous-Charliou F. B.
( Saint-Pierre-la-Noaille,.. ) (1)

1

Lot Mon'tcabVieV 1 Pny-PEve'qne Dnravel (1) ........ F. B.

Lozère....... Moissac Pompidou.... S*-Romans-de*Tous- F. B.
que (1).

IMembrolle (La).......
Meignane Angers Membrolle (La) (1) .. Disf"'.
Plessis-Macé

,Vezhis-près-Cholet choUt Vezins-près-Cholet (1) F. B.Ghanteloup........... *
.I

/ Vatry..••.....•.••...Bussy-Lcttrée ChaUm«-sur-Marne... Vatry f1).......... Fi B.
k Chômera .....i J
1 Soudroii •••••••••/
I Rilly-Ia-Montagne \

Marne / Cbigny 1

J Ludos «F
1 Mailly > Reims....,,,,..... Riîly-la-Montagne(1). Dist0".
F Sermiers

• .
L

I Ville-en-Selve I
\ Yillers-Allerand...,..••/
ÎEsnes. ......•••

Avocourt Varonnes-en-Argonnc. Esnes (1) F. B.
Maiancourt... • .

Morbihan....! Languidic Hennebont Languidic (1) F, B.
!Gros-Tonquin..,

• \
Berlring i
BistrofF P

Erstrofl1 } Hellimer. Gros-Tenqnin (1),.. Dist™.
Freybouse L..

Lixing ..*,..... 1
Vahl-Ebersing ......*./

Nord !
Éringhent Bergues Wormhoudt.
Faumont... Orchîes.... »,. • .... Racb.es.

Pas-de-Calais.. Setqucs Saint-Omer Lumbrcs.
Pyrénées-Oriou. Maury S'-Panl-de-Fenoniilet. Maury (1) ......... F. B.

(Grand™,............ Mure - sur - Alargués
ni,s„„ J Cbambost-sor-Chainelet..> (i \ "

.RhâM j
Saint Cyr-le-Chatoux... ) (La)-

.
Grandn. (1).

( Saint-Jusl-d'Avray Amplcpuis )

Tarn ...| Soual-l'Estap Càstres-snr-1'Agout... Sonal-l'Estap (1),,., F. B.
iGaumont Cavaillon Caumont(I) F. B.&::::::::::::::}

Mo™a™ *»»•(" F-B-
Vosge I Rnpt.... I Tillot - Ramonchamp Rnpt (1)., F. B.

I j (")•
(1) Etablissementde poste de nouvelle création.
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4" SUBEAV.

Franchisesetcontre-seings.
i5° SUPPLÉMENTAU MANUELDESFRANCHISES.

,; ,
ARKONDfSSEMEHT,

I

INDICA- BESIGÎIAI10KTES rOKCTIOliKAIEESET DES TEBSONHES rOBME . . MUMEROS DES ÉTATS
circonscriptionou ressort DATES

TIOK ^i^ _^. —^—"~ soue Inquelle , „,, . ,. ,-^ ^ i dans I étendue auquel .
Signes de renvoi auxquelsla correspondance la la correspondance

P*gM auloris" «indiquer de service correspondance ïalaWcment rootra-signé. circonscription.
dcS

°
4 contresigner "la co1»1""2 "» fonctionnaires circulant circule en franchise.*,.- ^ et des personnesdésignés on franchise

______^__->1____ - — _ décisions ministérielles.
dM lo" correspondance tableaun° 3 dans a°il ""
f"""

.
deseirvice. du Mannel

-
la colonneci-contre être présentée. ^.^ ^^ ^^^ p,gcs.

c *SM* des franchises. doit être remise en franchise. ... I
-, 6 1 8 0 10 I

.
1 2

,.
3 4 5 * !

i — ;
I

(Dircctcursdcsfoi.deries-(l)....
I \ S. B. ' Div.mil. * « \

12 Adjoints ù l'intondancemilitaire B ( en regard du | Directeurs des fonderies impé- |t
contresignataire).) riales de la marine*.

.
' i

44 Chefsdu service delamarine A ( en regardduI Directeurs des fonderies impé- S». B. •
.

1 •

contre-signataire}I riales de la marine*.

, , . ,. . r r™ v»»..J j„( Directeur des fonderies* (1).... S. B. ' »
Div.mil. • »

48 Commandantsde 1artilleriedansle» divisions u ^,\. ->{ Directeurs des fonderies impé- !
ntilttftirp. I contre-signataire) I . . i , . . l
militaires. i o >{ riales de la marine . m

I A f ' ' 'A A SB » Tout1hmp. « *
56 Commandants des compagnies du train des A ien regara du In3pecteurdu harnachement dans o. D.

équipages militaires. contre-signataire) les escadrons du train des équi- l 30jninlS58.
pages militaires*. , .

*

56 Commandants des compagnie» du train des B (au-dessousdola Inspecteur du harnachementdans S. B. » » •

équipages militaires en Algérie. lr" accolade). Icscscadronsdu train deséqui-
pagesmilitairescn Algérie*. ., >»

63 Commandants des divisions militaires, en Al- ^ (en regard du inspecteur du harnachement dans o. li.
ginm. contre-signataire) les escadronsd» trainde»équi-

page»militaires cnAlyiric".
, ,

•74 Commandantsupérieurdn trainà Alger...... A (au-dessousdela Inspecteurduharnachementdans S>.B. • e *
5* accolade). „ escadrons du train des cqui- I j

pages militaires enAlgérie*. T i>r
I

l
79 Commissairesgénérauxde la marine... A (ea regard du Directeurs des fonderies impé- I S. B. • ou- T'

contrc-aiguatairo) rjalesde la marine*. |
(Conservateur des hypothèques d'Allkircli \ iSous-préfetde Mulhouse* \
Conservateurdeshypothèques d'Arbois \

•
j Sous-préfet de Poligny*

Conservateurdes hypothèques deBeaupréau,,I I Sous-préfotde Cholel*

Conservateurde»hypothèques de Bourgoin... I ISous-préfetde la Tour-du-Pin*..
Conservateurdes l.ypothèques de Chamhon...i ISous-préfot de Bou'sac* I

Conservateurde» hypothèques deCharlevillo.. 1 ... , , (Préfetdes Ardcnncs* ti înîïl.t1R58.
«6 i„

, , ,, , „
V A [au-dessousdelà/„

,„ . , _ .. . \ S. B. » " " " «janiBiiw»
wo <Conservateurdes hypothèquesde Cusset I jt. a<.coi„lel ( Sous-prefet do la Palisse / *"

Conservateurdeshypothèquesde Lourde».... Sous-préfet d'd'Argclès* 1 1

Conservateurdes hypothéquéedo Sainl-Mihiel. Sous-préfetde Commercy* I

Conservateurde» hypothèque»de Saint-Palais. Sous-préfetde Mauléon*, 1

Conservateurdes hypothèquesdeTarascon-sur- Sous-préfet d'Arles-sur-Rhône*. I

Rhône.
.'{ConservateurdoshypotbèqnesdoVic-snr-Scille./ \Sou»-préfet de Château-Salins*. J

...|.-. • „ .„ . „ , , , (Directeur,d.s fonderies* (1).... ) S. B. « Toull'Emp. ' » 30j«inl858.
10? Directeurs d'artillerie B(en regard du JDirecteur de» fonderies impé- !

j contre-signataire)| ri,iel dc ]a „,„:„*. ,

(1) Ajoutez: impirialttde la guerreà la désignation déjà existante,colonne 3, de direetcandeifonderiei. >
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ISOICA- BESIOUATIOMDES rOKUTIOHIlAinESET BBS TEBSOSHES I
ABROSDISSEUENT, ' „. V.« *«..«I FORME ... . NUMEROSDE» ETAT*.TI0H I circonscriptionouressort PATESdM

—'"——
I "~ souslaquelle

dans l'étendue duquel de
.pages - autorises Signes de renvoi

,
auxquelsla correspondance la correspondance

da i indiquer*la colonne2 d° "™<> ""ZlrT* «!**»»«»• «»l*«i8»*' circonscription.
Manuel • ««otrwigner

. j„ fonctionnaireset des personnes circuleen franchise.an tableau n9o .... en franchise
, . ., . . •-,»„•«-a- leur correspondance

.
dés.gné». ^ ___ _ . ... —^_—— decnon. ministérielles,fran- du dans la colonneci-contre ... N"'

Dehisos, do •"»"• Manuel des franchise». doit être remise en franchise. être Presentoe' Ancien. Nouveau. dcs laHeaux. ™!S'"•

1 _2 3 4 5 6 *?.
.

8 "
,

131 Directeurs des fonderies (1).... a » n * * | l I
/ Adjoints i l'intendance!militaire*.... / Div.mil. \ 1

Chefsduservic.dela marine'. \ Tout1Emp.
Commandantsde l'artilleriedan» les I I £*lv"m"*

divisionsmilitaires*. i I
Commissairesgénérauxde lamarine*. 1 I Tout1Emp.

I d'artillerie* I I Tout1Emp.
des fonderies impériales " I I Toutl'Emp.

de la marine ! J \
^ flde» forges impériales de \ S. B. " \ " [

la Chaussade à Guéri'il
Intendant»militaires* I Div, mil. <Maires* I D"r • 1
Payeur»dn trésorpublic* 1

, D"-,oel1- IPréfets desdépartement»* .,.., | JV.'
Préfets maritimes* Tout1Emp.\ Sous-intendant»militaire.* /. V Div. mil. /

131 Directeur de la fonderie im'pé- C (en regard du contre-' Maire»de la Dordogne*. 1 S B. " " " " 1riale de la marine i Ruelle signataire). ( Préfet de la Dordogne* ( \ 30juin 1858.(Charente)(2). |
„ !

... _. . . <• i . . ' , ^ . . , ( Maires la Drôme*
.131 Directeur de la tondeneimpe- D (en regard dn contre-* pr<!fetde la Drôme* ( S. B » " jriale de la marine à Saint- signataire). I Sous-préfetdeSaint-MaVcéllin(iVèrè)'*'. \ 1Gervais (Isero) (3). r I I132 Directeur de» forges impériales B (en regard du contre- Directeur»des fonderiesimpériales de .1 S. B. * loutikmp. ade la Chaussadeà Gnérigny. signataire). la marine* (4). I 1

142 Directeur» des parcs des équi- » Directeur»des fonderies*(5) I S. B. " Tootl'En,P- " "1
pages militaires. . In5pecte1ir<]„ harnachement dans les

I
S. B. « Toul1'BmP• ' "I

L escadronsdu train des équipagesmi- I142 Directeur desparc»deséquipages B (en regard dn contre-1 litairc? enFrance*.
. , t H nmilitaires à Vernon. signataire). J Inspecteur du harnachement dans les S. B. " Algérie.f escadronsdu train des équipagesmi-

\ litairesenAlgérie*.
169 Gonterneurgénéral de l'Algérie. G (en regard du contre- Inspecteur du harnachement dans les L. F. * Agerie.

signataire). escadronsdu traindeséquipagesmi-
litaires enAlgérie*,

199 Inspecteurs des fonderies impe- * Directeursdes fonderies*(6)........ S. B. " Aou lP*riales(6).
203 Inspecteursgénéraux d'armes... » Directeursdes fonderies*(5) S. B. * Ar.insp.g. etd'arm.

(1) (Jet article s'applique plus particulièrement aax directeurs des fonderiesimpérialesde la guerre. (Déci-sion ministérielle du 30 juin 1858.)Ajoutezen conséquenceles mots : impériale*de laguerre* s(2) Substituez ce nouvelarticleà celui qui figure à la page 131, anus le titrede Directeurde lafonderiedela marineà Ruelle, et qui devra être bifféen même tempsque les indicationscorrespondantes,colonnes3 et 4.(3) Substituez ce nouvel articlei celui qui figure à la page131, sous le titre de Directeurde lafonderiede

Ila marineà Saint-Gervais-.et qui devra êtrebifféen munietemps queles indicationscorrespondante»,eoiuuoe-.«

et4*
(4) Celte désignationdoit être substituée à cellequi figureà la IQ*10ligne de la colonne3.

(5) Ajoutez: impérialesde la guerreà la dés:gnation déjà existante,colonne3 - de directeursdet fonderie*
*

(6) Ajoutez: de laguerre, col, 1 » et impérialesde la guerre, col. 3,
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ARRONDISSEMENT, , ,
| I

IHDICA- DESIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FOUMF . .- „.„„.» NUMEROS DES ETATS I |circonscriptionou ressort i DATES I
TI0N -— ————i.— ~ - souslaquelle dansrétendueduquel jee* *a la correspondance
P»g« autorisés Signe,dn renvoi auxquels la correspondance correspondance wUMeBieillcontresignée circonscription. de*

du
, .

à indiquerà la colonne 2 de service circulant circ„,een franchise.
Manuel a «"""«""g"** des fonctionnaireset des personnes en franchise ...... , « . *i>du tableau n° 3

,
r -,>, -. décisions ministérielles.de»

., ,
leurcorrespondance désignes doit - *

,
I

fran-
.

dansla colonneci-contre être présentée. . . Nouveau
I 2»ge»'

choses. a° ««»•• Manuel des franchises. doit être remise en franchise. Ancien. ' de*tatleaux- 1

1 2 3 4 5 i— j

SB. * Toutl'Emp. » " \ lr'
/ Commandantsdescompagniesdu train * i I

j / des équipages militaires*. „ « „ « * * i I
Directeur des parcs des équipages mi- * Iî litairesà Vemon*. 1

207 Inspecteur du harnachement A (au-dessousde la 4* ac-. Intendant* im'itain.'»*
dans les escadrons du train colade). \ Maréchauxde France commandantssa- _, .ji*p-mn # Mdes équipages militaires en à périours des divisions militaires*.

,
S. B. * ™*

France. I Présidents des conseils d'administra- ,.| tion des compagni-s du train des\ «équipagesmilitaires*. /
/ Commandantsdes compagniesdu train i

S B « Algérie. * "
j des cquîpagfs militaires*. à '

tl Commundaiitsdeadivisionsmilitairrs*.
*-. -» H »- * *1 Commandant supérieur du train &Al-

1 gcr*.
f g B< „ m ' • *207 Inspecteur du harnachement B(au-dessnusdela4*&c-IDirecteur des parcs des équipages mi- *

dans les escadrons du train colade). \ litairesà Vernon*. i
des équipages militaires en J Gouverneur général de l'Algérie*....
Algérie, I Intendantsmilitaires" SB * Algérie. * '

I Présidents des conseils dVtniinislra- r \ .- , . .»-.f tion des compagnie»du train des I I 30juin
' \ équipages militaires*. '

t
/

MBf . , ... . „, , , [ Directeurs desfonderies* (1) ) S. B.* - Div.mil.
215 Intendantsmilitaires C (en regard du contre-» Directeurs des fonderies impérialesde S I

signataKe). \, U marioe..
^ Te* «ta*. - •

| I
215 Intendantsmilitaire*....»,..• D (en regard du contre- Inspecteurdu harnachement dans les I 1 I

signataire). escadron*dutraindes équipages mi- I II
litaires en France*, | ., , . _ * II S B. * Algérie. I218 Intendantsmilitaires en Algérie, A (en regard dn contre- Inspecteur du harnachementdans le» I * I I

signataire). escadrons du traindes équipages mi- I II
litairesen Alqérte*, n' t -

cl I
. SB. * Dep\ * I I224 Maires.*»..*. .......*. B (en regard dn contre- Directeurs des fonderies impériales de " I

signataire). la marine*.
* *

ISB. * " 1228 Maires du départementde la C (au-dessousde la 5' ac- Directeur de la fonderie impériale de * I ~Dordogne, colade). la marine à Ruelle( Charente)*. I
* *

I
228 Maires du départementde la D (au-dessousdelà 6* ac- Directeur de la fonderie impériale de I

Drôme. colade).
- la marineà Saint-Gervai*[hère)*. T t l'Fn-m

I
* *230 Maréchaux do Francecoraman- B (au-dessousde la2*ac- Inspecteur du harnachementdans les

dantssupérieurs des divisions colade). escadronsdn traindeséquipage»mi- Imilitaires. litairesen France*.
^ t

/
Directeurs des fonderies* (1) 1 S. B. ' Div'mîl- *

266 Payeurs du trésor puhlic D {en regard du contre- Directeurs des fonderies impériales designataire). la marine*. 1

(1) Ajoutes : impériale*de la guerreà la désignation déjàexistante-. colonne3. dedirecteursdetfonderier. I J J |



— 358 — JniLiET1858. loti» MENS,S*35. — 359 —

INDICA- DESIGNATION DES FONCTIONNAII1BS ET DES PEHSOSSES „„„«.
AKKONDISSKHBHT, i

FORME . ... . HtmEROSDES KÏAT8
_,„„ , ... circonscriptionou ressort «uM.au.*».».» „,_„0K - ' II..IH —-- sous laquelle , „. , . ,

DATBS
jea x danst étendue duquel ,

page» .mn™'. Signes du renvoi auxquelsla correspondance
_ - ,.j._„ ,

,'? correspondance
v f autorises e

. , 1 l correspondance valablement contre-signée
. . ,. des

dU
- . •

à indiquerà la colonne2 de service ^.^ ciroule en franchise
circonscription.

Manuel » contre-s.gner
du

tahleaJ
n» 3

des fonctionnaire»et des personne, en franchi,e
4?", leurcorrespondance

, -
'

.
désignes ^ ma - —. ,, . —. décisions ministérielles.

fran- dans la colonne ci-contre .. . .. Mo»
do aervire «i . J e , , . , ' , .

clre P™»""'»' Ancien. Rouveau. Paires,cluses. ue "orvice.. Manueldes Iranchises. doit être remise en franchise. fo, tableaux.

1 r 2! ~3 4 5 0 7 » 9 *»

273 Préfets des départements C (en regard du contre- Directeurs des fonderies impériales *3e S. B. " "* J
signataire). la marine*.

. / « . •n_i lft^a
| 280 Préfetdes Ardennes.........

.
D (en regard du contre- Conservateurdes hypothèques à Char- S. B. * J

signataire), leville*.
'281 Préfetde la Dordogne,........ B (en regarddu contre- Directeur de la fonderie impérialede S. B. * *

.
\

signataire). la marine à Ruelle(Charente)*, i
281 Préfet de la Drame C (en regard du contre- Directeur de la fonderie impériale de S. B. * * j

signataire). la marine à Saint-Gervais(Isère). m -. I»R
s ' I

287 Préfets maritimes B (en regard du contre- Directeurs dos fonderies impériales de S. B. * P* n "I
signataire). la marine*. ~ ,,„ I

306 Présidentsdes conseilsd'admi- A ( au-dessousde la 5eac- Inspecteur du harnachement dans les S* B. " P* I
nisiration des compagnies du colade). escadronsdutraindes équipagesmi- \ 30juin 18l5o.
train des équipagesmilitaires litaires en France*. / V--
en France. Ai'* I

306 Présidents des conseils d'admi- B (au-dessousde la 5° ac- Inspecteur du harnachement'dans les S. B. * S • 1
niatrationdes compagniesdu colade). escadronsdutrain dos équipagesmi- I

,
train des équipages militaires litaires en Algérie*. 1

en Algérie. I

„_ .... .. , , t Directeurs des fonderies* (11 n. ..
/

555 Sons-intendants militaires A (en regard du contre-1 Directeurs des fonderies impériales de S. B. * Div- »«•
.

* /
signataire). J la marine* , 1 J

363 Sous-préfetà Argelès *• B (au-dessousde la 4*ac- Conservateur des hypothèques de S. B. * * *
colade). Lourdes".

363 Sous-préfetà Arles-sur-Rhône... C ( eu regard du contre- Conservateurdes hypothèques à Taras- 5. *J. "
signataire). con-siir-Rhônc*.

-,364 Sous-préfetà-BoHMac B (au-dessousdelà 6a ac- ConservateurdéshypothèquesvdeGham- o, o, "

.
colade). bon*,

365 Sous-préfetà Châteaa-Salins... A (en regard du contre- Conservateurdes hypothèques de Vie- S. B. »
•signataire). snr-Seillc".

365 Sous-préfetà Ch'olet, B ( au-dessousde la 2* ac- Conservateurdes hypothèques de Beau- S. B. * * V Juillet1858colade). préau". f365 Sous-préfet à Commerce C (au-dessous delà 2° ac- Conservateurdes hypothèques de Saint- *
coUde). Mihiel*. I

367 Sons-préfet à MauUon A (en regard du contre- Conservateurdeshypothèques de Saint- j S. B» * *
signataire. Palais*. j

367 Sous-préfetà Mulhouse B (au-dessousde la 6eac- Conservateur des hypothèques à*AU- S» B. * * "
._,,-

colade ). kirch*
368 Sous-préfetà la Palisse B (au-dessousdelài"ac- Conservateurdes hypothèques de Cus- S. B. " *

colade). set*. \
368 Sous-préfetà Poligny C (au-dessousde la lr6 ac- Conservateur des hypothèques à.*Ar- * " '

co,il,,c) 00"*-
. ,. q R « * * * 30itainl858.

370 Sous-préfet a Saint-Marcellin B (au-dessousdelà 2" ac- Directeur delà fonderie impéiialede B* D»
(hère). colade). la marine à Saint-Gervais(Isère)*. an 14juillet 1858.

370 Sous-préfetà la Tour-dwPin.., C (en regard du contre- Conservateurdes hypothèques de Bour- 5* iJ* *
signataire). goiu*. i

(1) Ajoutez i impérialesde la guerreà là désignation déjà existante
,

colonne3 . de directeursdesfonderies, I
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1" PIV1SION.

4'BoniAO.

S* .action.

~2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

KÉPftESSION DE LA FRAUDE.

Emplois des timbres-postes ayant déjà servi.

L'Administration a reçu, en juin i858, notification de 180 juge-
gements renduscontre divers prévenus d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849.

35 délinquants ont été renvoyés des poursuites; i45 ont été con-
damnés à des amendes de 1 à 5o francs.

27a délits de même nature ont été signalés, en mai, parles agents
des postes; 2^7 ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.

Il a été dressé, en juin i858, 336 procès-verbaux de perquisitions,
dont 66 ont constaté la saisie de correspondances transportéesau pré-
judice des droits de l'Administration des postes :

Gendarmerie a36 procès-verbaux, 10 saisies.

Douanes et octroi 13 procès-verbaux, 13 saisies.

Postes 87 procès-verbaux, 43 saisies.

Dans le même mois, 53 propositionsde transaction ont reçu l'ap-
probation ministérielle.

Insertion des lettres on notes manuscritesdans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis an taux déterminé par la loi
du 25 juin i856 a donné lieu à la rédaction'de i48 procès-verbaux
d'infractionà l'article g de ladite loi pendant ie mois de juin i858.



BULL. MENS. N° 35. — 361 —

INDIVISION.

S* HT 4" BSnHAtiX.

3° FAITS DIVERS.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois

de juin 1858 par le Conseil d'administration des Postes.

Ve PARTIE. — AGENTS.

NOM BUE ET QUALITÉS
DES ÀGEHTS.

DÉTAIL,
.

NATURE
Service Service

des départements. bureau* ambulants.
des

limi mm m
des

Chefs

Dîrec- Bîslrï- de
FAUTES COMMISES. Wir0C "WWl brigade PU1TITIOS8.

Commis. *t Commis.
tours, hutours. „„„.„•commis

dirigeants.
1 2 3 4 5 6 7

Absence non autorisée... « * 1 * 1 Retenue de traitement
pondant un temps dou-
blede CEJIU, de la durée
d? l'absence.

Altérationspratiquées sur 1 * « Retenue de 5 jours de
des feuillesd'avîs. traitement.

Approvisionnement in- 15 * « rr * Retenues cU i à 8 jours de
puiVist-nt do timbres- traitement*
paste».

Constatation inexacte du 9 * * * » Retenuesde 5 & 15 jours
contenu des dépêches de traitement.

,
arrivantes. i

Défaut de surveillance.. 4
m * m M

Retenues de s et 5 jours
de traitement. — Ad-
monition.

Déficit de caisso 1 a # u „ Révocation*

Dépêches expédiées sans 2 « « * « Retenues do a jours de
feuille d'avis. traitement.

Dépêches expédiée? sans * 1 # » • Idem.
les objets qu'elles de-
vaient contenir.

Erreurs do tri trop nom- 1
-» * n w

Idem.
lireuses.

A reporter..... 33 1 1 « 1

N° 35. 28
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iKOMBR.E IiT QUALITES
FIES AGENTS.

DÉTAIL
c .

~~ NATURE
Service Service

d-J$ départements, bureaux ambulants.
des

j ^^ m
des

Chef*

FAUTES COMMISES.
Direc- DiStri-

}„.* a(Je PtfHIT 10 K8.
Commis. ot Commis.

,,
tenta. ,f :,

halenrs.,, ,Gommj9 : - ,
dirigeants, \

1 2 3 : '4 5 6 j 7 :

•

' '\ \ l
\

'•
i i

Report ] 33 :- 1 i 1 * 1 I

| ! i ;

Fait de négligence, ayant' u '/i j • » * ;
Rc'cnue de5 juurs -le trai- !

occasionné ia destruc-; j le.nent. !

Lton d':uiiedettre. i '

Faits d'indélicatesse... .1. * .1 » * * i
Révocation. |

['\iiipses directions do; * ' 1 j * * * Hetenue de a jours de
;ftutrcs.chaigées. ; , ,

j j

,

ttaiteniont.

Inexécution des ordres dej • J <
1

; * * Rclcnuede 1 jour detiy.i-
•l'insprcteur.

'
| .il j tement.

'Irrégularités dans la le-} 1 n
\

*
\ * * Idem,

nue du livre journal dej | j 1

.
caisse. j I

Im-pub-rilés dans Pexpé-j
« • J 1 j

m
Rctcnuedesjours de Irai-!

(lilit'ii des coircspon-1 j tement. [

dances pour l'étranger.,
-

I
-

irrégularitésenmatière de! 26 4 ; 1 2 I
* Retenues de 1 à 5 jours ;

;

cliargeuciit. j de iruitctnenL— Avcr- j

tissement.

Manque de convenante) 1 * : » * -,
Retenu?de5 joursde trai- :

enversl'autoritélocaïc; le.ueul* j
! '

Mauvaise cooïcjction de; 3 *'.*
« * Retenues de 1 et a joursde j

dépêches. traitement, j

Négligsnccdans le service m 3 •
.

» $ Rot-jnuc de a jours de \

des affranchissements, traitement. j

I i ' !

Négligences graves dans » # * 2 # Retonuesdo 2 et 10 jours
la réception des dépê-; de imioinenl et rem-
ches. bourst-inenl dcl'iiidcm- '

nité de ûo francs duc ''

t pourperle d'uncharge-
.ment.

;
;..'. •

j
A reporter. ,..; 04 .11 4 4 1 \ \

',. '
.
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ET QUALITES I

, IIHS. AUBKT... L
(,

DÉTAIL ' ——— - ;:-'""
.

j MATURE
!! Servie. s°"'oe

desdépnrLfcimmtlr. bureaux ambulants. :
de»'. ' __________ ! **•'

j
.

,
CLols., ;

'AitTES COMS1SES.
Dircc-

_

Distn-
. brj dé

_

HJHITIOSS.
^ Commis. cl Commis, i.

,
«*»»• i

i
l>»'«»". commis ;

|
° î '. i'd:rigeitnts. ; ;

1 2 '' 3 4. .5-. 6 ; 7 j:

j
!

~ ~ "
i Report... | C4 II 4i 4 ' 1

Négligence persistante, .
1 • Hetormo de 5' jour»' d»-

<
truiteinçnt.

: 3

:
Omission d'inscription: 2 . . » « :iUlenu»a d»' 1 jour». d«

sur une feuille d n>is : ;
traitement,

du nombrededépêches '

entrantes, i

; i ; !

;
Redressementd'une îrré- !" » » l ' :Relenoe dea jours detrftî-

gularifé commue par i
(

tement «t avertisse-
une direct] ice. o-inré > j nmn*.
par usurpation d'ultr>- ;

1 butions et formulé en !

termes iuconvtmuits. j ï
.

Relard apporié ou pay-
! * • '' " ' jRHum-edéa joursdo trai-

meut d'un mandat d'ar- :
\ *•»«"*.

ticlo d'argent. j

Retord apporté dans la j
* * * ' *

.
* \hbm.

réexpédition d'une va- ;•"leur cotée.
; !

Socs à dépfichcs non rc- 5 1.' . jRelonnedei et a jonrado
tournes à l'envers. j "roUonien*. |

Signature apposée sur un * * *' " * jBlataOi
prorè*-verbal indûment j
dresse.

Transpositiond'étiquettes l " ' " ' jn*t«iBB de 5 jours d»
n" ,'iao. ijualcrjointes i traitement.
des dépêches destinées
aux bureaux arabu- \
lauts.

TOTAUX 74 12 4 5 2

Nombre d'agents punis.
. 97

28.
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2' PARTIE. — SOOS-AGENM.

NOMBRE ET QUALITÉS
DBS SOBS-AGEHTB.

DÉTAIL 1~ s^Z ^
•

™
d'.,r,lo,- J" département», bureaux

ita «leiploi- f ambulants.

i Pari».
_ „ >< „ «•

-jurais com-isis. _ |i t ! S ; S « §g "_ § HJHITIOIIS.
« ^ S '.3 -S 5 ,S « ^ Js a. te^^«.««Sw»^ ..a -o

Facteur». £._ tS*3 fe~ =- g *.§ & S

1 2 345678 j)

Absence uon autorisée..
. » " " * 2 « * Retenues do 3 à 5 francs.

Abu» de confiance...... # * * 1 3 « - Révocation.

Accusations calomnieuses » » * * 1 " fcîem.
contre un maire.

Approvisionnement in- . » » 1 3 » » Rctenuesde îjonrde trai-
siiiBsanl de timbres- temcnt.— Retenuesde
poste». l à 4 francs,

Apposition défectueuse - . 1 » 3 « « Retenues de > a 3 francs.

.
dus timbre» alphabé-
tiques sur les parts
a' 688.

Déclaration tardive du « » * " 6 " " Retenue de Jo francs.
proJuit de lettres re-
cueillies. eL distribuées
en cour» de tournée.

Détournementde te pro- « » * » 3 » » Révocation,
duit.

5

Déplacementnon autorise » « « » 1 » • Retenue de 6 franc»,
d'un timbre alphabé-
tiqae.

Destruction d'imprimés » . - » 1 . » Suspension do fonctions
non distribués. pondant 15 jour».

Détournements . . . » 2 . » Révocation.

Distribution eonBéo a de» - ». 1 11 » * Retenue de 4 jour» de Irai-
tiers non autorisés. lement.— Retenues d.

3 à îi francs.

Fait de négligence ayant • • " « l Retenue de 5 jours de
compromis le service. traitement.

Impolitesse enve» Je pu- • . « 1 » « « ' Retenue do 9 jour» do
)j\iCt traitement.

Inconduite . . - « 2 « ' Changement Jerésidence.

Inexactitude j, »e rendre • • ' « » » • l Retenue do S jours de
son poste. traitement.

A reporter » « 1 4 38 « 2
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liOMURI* ET QUALITÉS

^^^^ DBS SOCS'ACESTft.

DÉTAIL
Service «"vie.

^T SAT0RE

a..
*'"£' J^^IIl- J™??k

a.,
! » Paris. J •

«a . *» • «a «s. w 3 «**
FalTTZf COMMISES. — g-2 3 £ a * 3 3

S g "S g ÏUHITIOÏI9,1^ a.s | g » | .'-au .g^g-,

Facteurs, b-*''3 fc-^3^"i--.^Oia CM o

1 2 345678 9

Report.. M M
1 4 38 ; # 2

InsuITisPUce « * « » 2 * * Radiation des cadres.

Insubordination * « m u 9 r * Retenuesde5 à 4o francs.
—Suspensiondea mois.
—Révocation,

Intempérance.......... * X n « 19 * « Suspension do fonctions
et changementde rési-
dence. — Retenues de
3 à i5 francs. — Sus-
pension de 8 jours à
l mois. —Révocation.

Interversion de l'ordre » * # # 3
m « Retenues de i 1 5 francs,

des tournées.

Lenteur dans l'exécution * * * * 5 * * Retenues de a a 5 francs,
du service.

Lettres distribuées sur la * 1 * » * » « Retenue de 3joursdetraU
voie publique» tement.

Lettres mal livrées....*• 2 2 * 3 * # » Retenues de î/a jonrnée
a 3joursdetraitement.

Lettres rapportéesenre- * «w*3 * * Retenues de 3 a 5 francs,
but comme refusée?

* — Suspension de 8
sansavoirétéprésentées jours,
au* destinataires.

Manrrtitmeuts à U discî- * * » # 10 « # Retennelde3 à 10francs,
pline.

Mauvais service persis- * 2 # 1 * * • Déchéance de l'emploi de
tant. facteur de ville a celui

de facteurrural.—Chan-
gement de résideuce
avec diminutiondo trai-
tement. — Révocation.

Mauvaise tenue et mau- * * * 2 * u M Retenues de a et 5 jours
vais travail. de traitement.

Ncgligeneeàrentrfranba. • « « 1 3 « * Retenues de I a 5 francs,
reauà l'issuedes tournées,

A reporter 2 6 1 11
I 92 «

j 2
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KOMUI.r. ET (.lUA-LUÉS- I
DUS S008-ACKVTS. K

! DÉTAIL -
c •

ST'C°
' NATURE

! Servie*' Service de» j
.r.<nl,.>. des départements;, bureaux j**

i

talion
~—~-~——• J^"t^

l de,
ï à Paris. - . » . «, H • -

j
FAUTBS COVMISKS. "-S 3 S- §

M' 3 M-
§ g "? S

*
PMITIOSS,

w * « "," « g "S C *"g £
.

a- » iï .» OJ « 3' ,w © ,™ ? s--a t, n ;! Facteur».: - "° **(».-*•' 03: ,. , a. =i ""*•*!\ 1 j 2 3 4 5
.

6
: 7 8

|
9

Report j
21 3 1 11 92 '

, 2
j

Non-fermHure du sac • * ^
fl

* * *'
..

* »
jRctcnne de 5 jours de! continant des leUrt*
I traitement,

provenant do la. levé-' |des boîtes supplémen- j
tairefl. '

;
Omission graVe dans* 'a \ *' " " l " » * jRetenne de 9 jours delovée d s boîtes supplé-

traitement. j' îaentaires.
j |

Peile d'une leltro char- * * * " * " * {Suspension dd 18 jours etgjée.!
j remboursementdo l'en- |

detiinilc dc\ ôo IranCMduc au destinataire.
Propos calomnieux contre #; «#--#

•- Retenues de 10 cl ao fr.une directricc.

Réclamationd'unesurlaxe *' *«*•*# • Retenue d'une i^a journéeiri'éguliêre.
de traitement.

t!elard' occasionné inter- M 1 * # * « m Retenue de 5 jours detionnellciuenl a trois traitement.lettres.

Retard Jan* Tè service de * I * # I * » Retenue de 5 jours dela distribution ù doua-
tuiilfMiient.

—• Rcteuuocïlc.
de 6 francs.

Sacs h dépêches non ic- # * " * * * * Blâme sévère,tournés à l'envers.

S-rvice inconiplétcincul * * " " " * Retenuesde 5 ù 10 francs,exécuté.

Violation du secret- des * * * * " * Révocation,letirej.

TOTAUI t 9 1 12 08 1 2

Nombre de sous-agent*.
punis 127
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1" DIVISION.

3e EUnEAU.

3' PARTIE.

(Exécution dos articles 1470. 2155, 2161 et 2203
de l'Instruction générale, et du S 4 de la circulaire n° 59, Bulletin n" 24.)

Application d'amendes.

i — ~~~ ——— (
SOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHÉS AO SERVICE
NATURE MONTANT "

«'«*- •'"" des
SES riHTl:» COMaTISES. ... .. bureaur DES AMENDES.ploitation départe- nurcaur

arn-
& Pari». ment». bu'uuts.

1 2 3 4 5

Omission d'annulationde tim- 9 521 40 Amendes de o5 cent.
lires-postes. à 5 fr. 6o cent.

Omission de constatation sur « // 115 Amendes de 10 cent.
les feuilles d'avisdu montant à 3 fr.
ou de l'ahssncc des taxes.—
rtatnres et surcharges non
approuvées.—Feuilles n" 8
et ij (funler non renvoyéesou
renvoyées tardivement aux
inspecteurs.

Irrégularités commises dans // 25 // Amendes de 20 cent.
l'envoi en rebut de lettres à 60 cent.
afO-aucliies.

Application irréguliere de tim-
11 11

11 Amendes de ao cent.
lires d'allranciiissement sur à a fr.
des lettres h destination de
l'étranger, par des agentsnon
comptables.

TOTAUX 9 546 166

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Juillet 1858.




	CIRCULAIRE N° 90. - 1re DIVISION. - 1er BUREAU.
	SUPPRESSION du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires
	CIRCULAIRE N° 91. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
	FORMULES de reconnaissance de valeurs cotées. - Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858
	ALMANACH des postes de 1859. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution
	CIRCULAIRE N° 92. - 1re DIVISION. - 4e BUREAU.
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	INSPECTIONS générales d'armes, administratives et médicales en 1858
	CIRCULAIRE N° 93. - 2eDIVISION. - 5e BUREAU.
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